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QUITTUNG1 FUER DEN ERHALT DER FRANZ. PENSIONEN , AUSGESTELLT
DURCH DEN [ PENSIONENAUSTEILER ] BEAT JAKOB I . ZUR¬
LAUBEN

"Nous soubsigne Beat Jacques Zur Lauben chevalier Landarmann du Canton de
Zug, Certifions a tous , qu ' il appartiendra que la somme de six Cents Trente
livres a nous cy devant payés et Delivres Comptants , par . . . louis sonnet
Conseiller du Roy [Ludwig XIV. ] trésorier General des ligues suisses , et
Grisons , par les mains de son Commis, suivant l 'ordre de son Excellence . . .
[Antoine - Michel ] Tambonneau Conseiller du Roy, President dans sa chambre
des Comptes et Ambassadeur pour sa Majesté en suisse du cinqiêsme décembre,
pour les Pentions particuliers et a Volonte , qu ' il a pieu au Roy faire Dis¬
tribuer en nostre Conseil [Stadt - und Amtsrat von Stadt und Amt Zug] a quel¬

ques Conseilliers affectionnes au service de sa Maieste , pour L ’anne . . .
[1684 ] au pied de l’ estât et Roolle desdicts sieurs y dénommés, a este par
nous payes et Distribuée Comptant, en La moniere accoustume a tous les y
desnommes, Ce que nous Certifions véritables Comme aussy toutes les Quitances
en parchemin desdicts Conseilliers , que nous avons présentement fournis et
rapportés , audict sieur sonnet . . . sont bonnes et Vallables . En foy de quoy
nous avons signe le present Certificat et apposé le Caschet de nos Armes . . . "
1) Ganzer Text durchgestrichen

Original , in franz . Sprache , mit Siegel
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